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MENSUEL OE LA C.G.T. POUR LES TRAVAILLEURS ALGERIENS 

Au cours 
d'une rencontre 
avec la presse 
organisée par la C.G.T 
dans un foyer 
de travailleurs 
immigrés 
d'Aulnay-sous-Bois, 
RENÉ LO M ET 
secrétaire de la C.G.T. 
pose 5 questions 
au Président 
de la République 
et au Gouvernement 
et annonce 
d'importantes décisions 
d'action 

(Voir pages 4, 5 et 6) 

Ces décisions d'actions commencées en direction des travailleurs 
portugais se poursuivront en direction d'autres nationalités : 

DU 9 AU 16 DÉCEMBRE 
CONTRE LE RACISME, POUR LA DÉFENSE DE L'EMPLOI, 
LA FORMATION PROFESSIONNELLE 
ET LES REVENDICATIONS DES TRAVAILLEURS ALGÉRIENS 

SEMAINE D'ACTIONS 
Meetings et assemblées-débats à travers 

toute la France, avec la participation de Secré-
taires Confédéraux et de membres de la Com-
mission Exécutive de la C.G.T. 
— LE 9 DÉCEMBRE : 

Dans les Hauts-de-Seine avec M. WARCHO-
LACK. 
Dans le Val-d'Oise avec J.-L. DESTREM. 

— LE 11 DÉCEMBRE : 
Dans la Seine-Maritime avec J. BRETEAU. 
En Isère avec A. ALLAMY. 
En Gironde avec L. MASCARELLO. 
En Seine-St-Denis avec J. MAREST. 

Dans le Rhône avec J.-L. MOYNOT. 
En Moselle avec R. LOMET. 

- LE 12 DÉCEMBRE : 
Dans le Nord avec M. CAILLE. 
En Haute-Savoie avec A. TANTY. 

- LE 13 DÉCEMBRE : 
Dans le Var avec M. APOSTOLO. 

- LE 16 DÉCEMBRE : 
Dans la Loire avec J. GALLAND. 

- DATES A FIXER : 
Dans les Alpes-Maritimes avec R. BUHL. 
Dans les Yvelines avec R. AYACHI. 

Dès maintenant, renseignez-vous auprès de votre syndicat sur les heures 

et lieux de ces assemblées auxquelles nous vous appelons à participer 
en masse. 

Notre attention a été attirée sur 

le fait que le mot d'ordre (en ara-

be) figurant sur la photo en pre-

mière page du numéro d'octobre 

ne correspondait pas à un mot 

d'ordre retenu par la C.G.T. pour 

cette manifestation. 

Nous nous en excusons auprès de 

nos lecteurs. 
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A PARIS: CEUX DE LA CONSTRUCTION EN COLERE 

Augmentez nos salaires — Du tra-
vail pour les jeunes — La retraite à 
60 ans — Assez de morts dans le 
bâtiment, les patrons responsables en 
prison — Libertés syndicales — Pas 
de licenciements sous prétexte de fins 
de chantiers. 

Tel sont les mots d'ordre qui ont 
retentis, criés par plusieurs milliers 
de travailleurs de la Construction, 
mercredi 19 novembre, jour de la réu-
nion de la Commission Paritaire. 

A l'appel de la C.G.T. et de la 
C.F.D.T., à Paris, de la place des Ter-
nes à la Chambre Syndicale Patronale, 
les immigrés étaient nombreux à par-
ticiper à cette manifestation mais 
aussi les techniciens, agents de maî-
trise et cadres. 

La grève de 24 heures a touché 
beaucoup d'entreprises parmi les-
quelles : Bouygues, Fougerolles, Coi-
gnet, Européenne d'Entreprise, Bacci, 
CGE Alsthom, SPIE, Labalette, SNC, 
Sylvain Joyeux,, TIBE, Balency Briard, 
Grands Travaux de Marseille, etc.. 

Dans les Alpes-Maritimes, 14.000 
travailleurs ont pris part à la grève 
départementale, pour obtenir notam-
ment la réunion d'une réunion paritaire 
régionale. 

Il y a trop d'accidents sur les chan-
tiers en raison du non respect des 
lois, ont pu dire les travailleurs de : 
Citra France - Capenon Bernard -

Grands Travaux de l'Est - Grands Tra-
vaux du Midi - Nicoletti - Thorrand -
Parachini - Deromedi - F. Spada, Borie, 
etc.. 

Photo M. DELIUS 



Le Congrès mondial pour l'année internationale de la femme 
2.000 déléguées représentant 

131 pays ont participé aux tra-
vaux du Congrès qui .s'est tenu 
à Berlin, capitale de la Répu-
blique Démocratique Alleman-
de. 

Notre organisation, la CGT, 
a délégué les camarades la-
nette LEVART, secrétaire de 
la Fédération des Cheminots, 
et Janine OLMI, secrétaire de 
l'Union Départementale de la 
Meurthe-et-Moselle. 

Ce congrès convoqué et 
préparé par 18 organisations 
internationales, féminines et 
mixtes, a pour but de dévelop-
per et d'approfondir les thè-
mes avancés par l'O.N.U. tout 
au long de cette année inter-
nationale : 

— L'élimination, comme vio-
lation des Droits de l'Hom-
me, de toutes les formes 
de discrimination à l'égard 
des femmes ; 

— L'égalité, non seulement en 
droits, mais dans les faits ; 

— L'intégration complète des 
femmes dans le développe-
ment de la Société ; 

— L'importance de leur 
contribution pour la coo-

pération entre les Etats, le 
renforcement de la paix 
dans le monde. 

Il s'agit donc d'une vaste 
confrontation dans toutes les 
diversités des situations et 
d'une sorte de tremplin pour 
agir, lutter et avancer. 

Le congrès a reçu d'innom-
brables messages de soutien 
et de souhaits au plein succès 
des travaux, notamment de 
chefs d'Etat, de personnalités. 

FREDA BROWN, présidente 
du Comité international prépa-
ratoire, a soumis à la séance 
plénière, les grands axes du 
congrès et les thèmes de ré-
flexion des commissions : 

— Egalité pour les femmes 
au sein de la société ; 

— L'éducation des femmes ; 

— La femme et le travail ; 

— La contribution à la vie so-
ciale ; 

— La femme et la société ; 

— Les femmes et la lutte 
pour la paix et l'indépen-
dance nationale ; 

— L'influence des moyens de 
communication de masse 
sur l'attitude de l'opinion 

publique à l'égard des fem-
mes et enfin, 

— La coopération et les ac-
tions communes des fem-
mes pour la réalisation des 
objectifs internationaux. 

LE PROBLEME 
DE L'EGALITE 

Le congrès s'est fixé pour 
objectif d'apporter sa contri-
bution à la solution de trois 
problèmes fondamentaux que 
les Nations Unies avaient mis 
en valeur dans le programme 
pour l'année internationale de 
la femme : 

— Faciliter l'instauration de 
l'égalité complète entre 
l'homme et la femme ; 

— Assurer la participation in-
tégrale des femmes au dé-
veloppement de la société ; 

— Reconnaître l'importance 
croissante revenant aux 
femmes dans la consolida-
tion de la paix mondiale. 

Il est possible de constater 
combien la situation des fem-
mes se greffe de façon aiguë 
sur la situation économique et 
sociale des pays où elles vi-
vent et combien même d'un 

continent à l'autre, les pro-
blèmes de l'égalité, par exem-
ple, prennent une signification 
différente ; Combien le simple 
mot de « mentalité », si faci-
lement manié, peut recouvrir 
de sens, selon qu'il est évoqué 
par les femmes africaines, les 
femmes arabes ou les fem-
mes canadiennes, et cepen-
dant, combien tout est com-
mun. 

ANGELA DAVIS, qui repré-
sente au Congrès l'Alliance na-
tionale contre l'oppression ra-
ciale et politique, a exprimé 
ainsi son sentiment : « Face 
à l'oppression générale des 
femmes, on constate que les 
femmes noires souffrent plus 
durement ; elles ne séparent 
pas leur lutte de la lutte géné-
rale des femmes. Notre lutte 
contre l'oppression raciale ne 
se sépare pas non plus de la 
lutte sociale ». 

Les grands axes du dialogue 
de ce congrès, mûrissent en 
même temps à partir de la réa-
lité objective de diverses si-
tuations et de la volonté com-
mune de faire entrer dans la 
vie, après BERLIN, un plan 
d'action mondial. 

EN FRANCE : 

UN DÉCRET AGGRAVE LES CONDITIONS DE TRAVAIL 

DES FEMMES AU LIEU DE LES ALLÉGER 

Célébrant à sa manière l'année 
internationale de la Femme, MM. 
Chirac et Durafour viennent de 
signer un décret qui aggrave les 
conditions de .sécurité du travail 
des femmes (1). 

ETALAGES EXTERIEURS 

Jusqu'à présent l'emploi des 
femmes de tout âge était interdit 
d'une façon absolue aux étalages 
extérieurs des magasins et bou-
tiques après 20 heures ou lorsque 
la température est inférieure à 
zéro degré. Cette interdiction est 
désormais levée pour les femmes 
de plus de dix-huit ans, quelles 
que soient l'heure et la tempéra-
ture, sauf avis contraire du mé-
decin du travail. L'interdiction 
absolue ne vise désormais que les 
femmes qui se sont déclarées en-
ceintes et après 22 heures seule-
ment (au lieu de 20 heures). 

TRICYCLES 

Jusqu'à présent le transport 
sur tricycles porteurs à pédales 
était interdit aux femmes. Désor-
mais, il est autorisé pour les fem-

mes de plus de dix-huit ans, dans 
la limite de 75 kg (véhicule com-
pris), sauf interdiction du méde-
cin du travail (2). 

DIABLES 

Jusqu'à présent, le transport 
sur diables ou cabrouets était in-
terdit aux femmes. Désormais, il 
est autorisé pour les femmes de 
plus de dix-huit ans, dans la limi-
te de 40 kg (véhicule compris), 
sauf interdiction du médecin du 
travail (2). 

MACHINES EN MARCHE 

Jusqu'à présent, il était inter-
dit d'employer les femmes à la 
réparation en marche des machi-
nes, mécanismes ou organes. Cet-
te interdiction est supprimée. 

(1 ) Le travail des femmes reste inter-

dit entre 22 heures et 5 heures du ma-

tin, sauf dérogation administrative (art. 

L. 213-1 et L. 213-2 du Code). 

(2) Et sauf pour les femmes qui se 

sont déclarées enceintes. 

(Article paru dans « La Vie Ouvrière ») 

GRANDİN : 

8 MOIS DE LUTTE 
POUR LA GARANTIE DE L'EMPLOI 

Elles sont un exemple pour tous 
ceux qui, en France, sont dans leur 
cas, luttent pour leur emploi. 

L'affaire GRANDİN, c'est un 
exemple concret de tentative de 
liquidation d'une entreprise parfai-
tement viable dont un grand groupe 
capitaliste, principal actionnaire do-
minateur, avait décidé la mort en 
fonction de ses intérêts. 

Comme toujours en pareil cas, 
sans considération des conséquen-
ces que cette froide condamnation 
pourrait avoir pour les travailleurs 
et leur famille. 

Une fols de plus, la rentabilité du 
capital, toujours conçue au mépris 
des travailleurs, avait initialement 
prédominé du côté patronal. 

Après huit mois de lutte, les 
« robes rouges » comme on nomme 
maintenant les « GRANDİN » ont 
gagné. 

Pendant huit mois, ces femmes 
se sont battues pied à pied, impo-
sant leur présence chez d'Ornano, 
ministre de l'Industrie, qui préten-
dait alors : « Grandin, c'est fini ». 
D'Ornano qui a eu le front d'affir-
mer, le 13 octobre, le jour de la 
reprise chez Grandin, que l'affaire 
s'était réglée grâce au pouvoir, que 
si elle avait duré si longtemps 

c'était la faute à la C.G.T. et aux 
communistes. 

Malheureusement pour M. D'Or-
nano et ses acolytes, les femmes 
aux robes rouges n'ont pas cru ses 
prédictions. Elles n'ont pas voulu 
faire les frais de la crise capitalis-
te. 

Elles se sont battues et ont 
gagné. 

Elles ont prouvé que le chômage 
n'était pas fatal et que la lutte 
intelligente, obstinée et active 
finissait par payer. 



INTERVIEWÉ PAR LA TÉLÉVISION ALGÉRIENNE 
A L'OCCASION DE LA JOURNÉE DU 17 OCTOBRE, 

GEORGES SÉGUY DÉCLARE : 
« Quand les Gouvernements de pays exportateurs et importateurs de 

main-d'œuvre ont des problèmes de l'immigration une conception humaine, 
démocratique et progressiste, ils trouvent d'un commun accord les meil-
leures solutions à ces problèmes. 

L'exemple de l'accord conclu entre l'Algérie et la RDA à propos de 
la présence de travailleurs algériens en RDA est, à cet égard, particulière-
ment éloquent. 

Il pourrait en être de même en France et notre lutte pour l'égalité des 
droits entre travailleurs français et immigrés, contre le racisme pourrait 
avoir une efficacité supérieure si l'attitude du Gouvernement français cor-
respondait à celle du Gouvernement algérien telle que le Président Boumé-
dienne a eu maintes fois le mérite de la préciser. 

Or, au-delà de déclarations vagues, le Gouvernement français rejette 
systématiquement nos propositions de négociation sur les problèmes de 
l'immigration et fait preuve d'une complaisance qui confine à la complicité 
envers les manifestations de racisme, parfois tragiques. 

Récemment, il avait une occasion de mettre en accord ses actes et 
ses paroles en souscrivant à la Convention sur l'égalité des droits, les li-
bertés, l'application des droits de l'homme des travailleurs migrants établie 
lors de la dernière session du B.I.T. Or, à ce jour, le Gouvernement fran-
çais est l'un des rares gouvernements qui refusent de signer ladite Con-
vention. Là encore on retrouve cette duplicité qui caractérise, dans tant de 
domaines sociaux, l'attitude des Pouvoirs Publics en France. 

C'est dire à quel point il est important de renforcer notre action, fondée 
sur l'entente fraternelle entre travailleurs français et immigrés. 

Je voudrais saisir l'occassion qui m'est offerte pour saluer, en ce 17 
octobre 1975, nos frères d'Algérie et leur souhaiter de nombreux succès 
dans l'édification de l'Algérie nouvelle tournée vers le socialisme ». 
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RENCONTRE FRATERNELLE ENTRE LA C.G.T. 
ET L'U.G.T.A. DES SECTEURS DU BOIS, 

DE LA CONSTRUCTION ET DE LA CÉRAMIQUE 
Du 10 au 19 octobre 1975, une délégation de la Fédération Nationale du 

Bois, Bâtiment et Travaux Publics et activités annexes de l'U.G.T.A. a été reçue 
en France par les Fédérations Française du Bois, de la Céramique et de la 
Construction. 

Lors de leur séjour, les représentants de l'U.G.T.A. ont visité des usines 
du Bois et de la Céramique et des entreprises de la Construction. 

Ils ont pris contact avec des militants algériens immigrés et se sont 
entretenus avec des directions syndicales d'entreprises aux chantiers jusqu'aux 
Régions. 

Au terme du séjour, les fédérations françaises et algériennes ont, dans 
une ambiance fraternelle, manifesté leur solidarité et leur volonté d'approfondir 
les relations amicales, militantes et de coopération qui existent entre les deux 
Centrales. 

Au cours d'une réunion où représentants de la C.G.T. et de l'U.G.T.A. ont 
fait le point de la situation internationale, les délégations ont également exa-
miné la situation des travailleurs algériens en France où le chômage touche 
1,5 million de travailleurs. L'aggravation de la crise qui touche tous les travailleurs 
qui voient se détériorer davantage leurs conditions de travail et de vie, n'épar-
gne pas les travailleurs algériens qui subissent licenciements, réduction d'horai-
res et qui, avec les travailleurs de toutes les nationalités s'organisent et luttent 
dans un combat commun pour des objectifs communs. 

Les fédérations de la C.G.T. ont particulièrement assuré la délégation algé-
rienne de leur volonté de lutter fermement contre les campagnes racistes et 
d'aider les travailleurs algériens dans leur combat pour leur dignité d'hommes 
et de travailleurs. Elles ont affirmé que les travailleurs algériens comme tous 
les travailleurs français et immigrés doivent bénéficier des dispositions per-
mettant leur formation professionnelle avec un haut niveau de culture générale, 
ce qui ne peut que faciliter leur réinsertion ultérieure dans l'économie algé-
rienne. 

A l'issue de cette importante réunion, étant donné le nombre important de 
travailleurs immigrés exerçant dans les industries du Bois, de la Céramique et 
de la Construction, et partant de la nécessité de contacts étroits entre les 
fédérations algériennes et françaises, elles ont pris un certain nombre de 
décisions parmi lesquelles : 

— Echange d'informations, 
— De délégations inter-Entreprises, 
— Organisation de séjours, d'études, etc.. 
— Ainsi que des contacts avec des organisations socio-professionnelles. 

La Fédération Algérienne s'est proposée de recevoir quelques militants 
'désignés par les fédérations intéressées pour une période de quelques jours 
dans ses centres de repos, ainsi que la prise en charge de séjours en colonie 
de vacances, d'enfants de travailleurs français. 

Les travailleurs français et algériens ne manqueront pas comme l'ont fait 
les deux délégations de se féliciter des relations fructueuses entre l'U.G.T.A. 
et la C.G.T. et de souhaiter qu'elles se consolident dans l'intérêt des tra-
vailleurs, des peuples, pour la lutte commune contre l'impérialisme, le colo-
nialisme sous toutes ses formes, pour le soutien aux causes justes, dans le 
monde et pour les combats, pour l'indépendance nationale et la paix. 
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SUITE AU PROCÈS DU POLICIER ASSASSIN 
DE MOHAMED DIAB 

Il aura fallu près de trois ans 
pour que le sous-brigadier Robert 
MARQUET, assassin de Mohamed 
DIAB, comparaisse devant la Cour 
d'Assises, pour le « simple délit d'ho-
micide involontaire ». 

L'acte du policier, désormais, ne 
relevait plus que « d'une qualifica-
tion criminelle ». 

Ainsi, l'affaire DIAB est repartie 
sur des bases nouvelles. Ceci est 
(le fruit) le résultat et l'aboutisse-
ment d'une part des efforts des ma-
gistrats, et d'autre part, à la large 
campagne d'opinion menée par no-
tre organisation CGT, l'Amicale 
des Algériens en Europe, par le 
Mouvement contre le Racisme, l'an-

tisémitisme et pour la Paix (MRAP) 
et par toutes les organisations dé-
mocratiques, etc.. 

Le camarade Marius APOSTOLO, 
membre de la Commission Executive 
de la CGT, a bien exprimé l'avis de 
notre organisation, la CGT, sur 
cette affaire et ses liens avec l'im-
migration. 

En effet, l'assassinat de Mohamed 
DIAB, vient s'ajouter à la liste des 
manifestations d'hostilité et de ra-
cisme envers les immigrés. 

La CGT et toutes les organisations 
démocratiques dénoncent avec vi-
gueur toutes manifestations hostiles 
envers les immigrés ainsi que toute 
attitude de non-vigilance pour punir 
de tels actes. 

LES TRAVAILLEURS FRANÇAIS ET IMMIGRÉS 

SONT PLUS FORTS DANS LA C.G.T. 

BULLETIN D'ADHESION 

JJÏ\ av. 

Nom 

Prénoms ._ 

Adresse _ 

Profession 

Entreprisse 

Localité .. 

..vil!» Ag
t 

_.tj.\ïi Département 

..J~t' 

A remettra ou à adresser soit au délégué syndical C.G.T, 
soit à la C.G.T. 213 rue Lafayatte Paris X™ 
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APRES LA PRESENTATION DE LA CONFEREN-

CE DE PRESSE, ET AVANT DE POSER LES CINQ 

QUESTIONS AU GOUVERNEMENT, LA PARO-

LE EST SUCCESSIVEMENT DONNEE A TROIS 

MEMBRES DU SECRETARIAT NATIONAL DE 

LA MAIN-D'ŒUVRE IMMIGREE DE LA C.G.T. 

CONFERENCE DE PRESSE DE LA CGT 
SUR LES PROBLÊMES DES TRAVAILLEURS IMMIGRÉS 

RACIS 
ET LI 

Tout d'abord, Aubin TANGUY montre 
que racisme et xénophobie ne peuvent 
être séparés des autres formes d'at-
teintes aux libertés et à la dignité 
des immigrés qui ont pour but de dé-
tourner le mécontentement de ses 
vraies causes en essayant de faire 
supporter les frais de la crise aux 
travailleurs et d'abord aux immigrés. 

Cela explique, dit-il, la mansuétu-
de dont les criminels racistes jouis-
sent de la part des Pouvoirs Publics, 
malgré la loi antiraciste. II rappelle 
que c'est l'état d'insécurité qui pèse 
sur les travailleurs algériens qui a 
amené le Président BOUMEDIENNE à 
annoncer le 20 septembre 1973 l'arrêt 
de l'immigration. 

Il dénonce certaines attitudes du 
pouvoir qui alimentent le racisme, les 
pouvoirs discrétionnaires du Ministre 
de j'Intérleur qui légalisent l'insécuri-
té des immigrés. Il dénonce également 
les illégalités flagrantes qui sont fré-
quentes. 

Il pose la question : « Si les immi-
grés ne bénéficient pas des garanties 
individuelles suffisantes, la pratique 
du droit syndical n'est-elle pas illu-
soire ? » 

Tracasseries policières, menaces 
d'expulsion, refus de naturalisation, 
opérations « coup de poing », créées 
par Poniatowski, tolérance du pouvoir 
envers les illégalités pratiquées chez 
Chrysler et Citroën avec l'appui des 
hommes de la C.F.T., sont autant de 
coups portés aux libertés des immi-
ggrés. 

Il fait ressortir que, outre la tolé-
rance du pouvoir — lorsqu'il n'y a pas 
d'aide directe — le patronat bénéficie 
aussi de l'aide de certains consulats 
étrangers (Maroc, Tunisie, Espagne) 
qui font pression sur leurs ressortis-
sants. 

Il termine en posant la question : 
« Qui donc trouble l'ordre public (mo-
tif maintes fois évoqué pour les ex-
pulsions) les travailleurs qui font grève 
ou les patrons qui envoient à la mort 
les travailleurs faute de moyens de 
sécurité suffisants (plus de 2.500 
morts par an par accidents du travail). 

Sur le thème de l'antiracisme et des 
libertés, la question se trouve posée : 
« L'attitude du pouvoir en France ne 

E 
BERTÉ 
correspond pas aux exigences inscrites 
dans les textes adoptés en juin par 
la Conférence Internationale du Tra-
vail. Est-ce là une des raisons du re-
fus du gouvernement français d'adop-
ter ce texte ? » 

Devant les problèmes multiples qui se posent aux immigrés, et no-
tamment dans cette période de crise où les problèmes de l'emploi 
et du chômage prennent une acuité particulière, la CGT a rencontré 
la presse, le 16 octobre, sur ces questions, dans un foyer de travail-
leurs immigrés, situé à AULNAY-sous-BOIS (Seine-Saint-Denis). 
De nombreux journalistes présents ont permis par leurs questions 
de préciser un certain nombre de points, ce qui devrait leur per-
mettre de mieux informer l'opinion publique sur les problèmes qui 
sont posés et les réponses de la CGT. 
René LOMET, secrétaire de la CGT, qui présidait cette rencontre ai 
publiquement posé cinq questions au Président de la République 
et son gouvernement. 
Il a également annoncé les décisions d'action prises par la CGT pour 
faire aboutir les revendications posées. 
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ET CHOMAGE 
Intervention de Marius APOSTOLO, Membre de la CE. de la CGT 

500 jours de règne de Valéry GIS-
CARD D'ESTAING. 

32 mesures annoncées par DIJOUD. 

Après tout cela, les immigrés ont-
ils retrouvé la « Joie de Vivre » ? 

Cette question posée, M. APOS-
TOLO se propose de faire un rapide 
bilan des actions et des résultats obte-
nus en matière d'emploi sous deux 
aspects. 

Emploi et chômage et trafic de main-
d'œuvre. 

Le maintien de l'arrêt de l'immigra-
tion décidé par le gouvernement en 
juillet 1974 a eu des effets : soit une 
baisse de 80 % (C.E.E. non compris) 
et en tenant compte que l'émigration 
algérienne est arrêtée par les auto-
rités de ce pays en septembre 1973. 

Des milliers de travailleurs partis au 
pays en vacances ne sont plus reve-
nus compte tenu de la situation de 
l'emploi en France. Ils perdent ainsi 
tous leurs droits. 

Ce n'est pas pour autant que le 
nombre de chômeurs a diminué, bien 
au contraire. Ce qui prouve, vu sous 
cet aspect, que le licenciement et le 
renvoi prioritaire des travailleurs immi-
grés ne peuvent en aucune manière 
être la solution aux problèmes du chô-
mage. 

Le 29 juillet 1975, le Président de 
la République disait à la télévision : 

« ...Il y a un certain nombre de 
tâches qui, désormais en France, peu-
vent être assumées par des Français, 
d'où une réorganisation assez pro-
fonde des conditions de travail et des 
conditions de formation ». 

Ces propos sont inadmissibles, ils 
alimentent cette campagne qui revêt 
un double caractère xénophobe : 

1 - Les immigrés mangent le pain 

des Français et leur départ procurera 
des emplois aux nationaux, 

2 - Les travaux les plus durs et les 
plus mal payés conviennent aux immi-
grés, mais pas aux Français. 

En ce qui nous concerne, nous consi-
dérons que les immigrés, pas plus que 
les Français, ne sont responsables de 
la crise et du chômage et ni les uns 
ni les autres ne doivent en faire les 
frais. 

Pour les travailleurs immigrés 
comme pour les femmes et les jeunes, 
les problèmes de l'emploi sont deve-
nus une question prioritaire avec celle 
du pouvoir d'achat et de la formation 
professionnelle. En effet, selon les sta-
tistiques du Ministère du Travail, le 
nombre de demandeurs d'emploi étran-
gers, a cru plus vite que celui des 
demandeurs d'emploi français. 

L'orateur poursuit en montrant que 
s'il est vrai que la crise de la société 
française s'aggrave et touche aussi 
l'immigration il peut y avoir une poli-
tique du gouvernement et du patronat 
qui tend à se débarrasser aujourd'hui 
d'une masse d'immigrés. Il rappelle ce 
que déclaraient les patrons en 1974: 
installer des usines dans les pays 
fournisseurs de main-d'œuvre. En clair, 
cela amènerait à rechercher sur place 
des hommes et des matières premiè-
res bon marché — accompagnés 
d'avantages fiscaux consentis par le 
gouvernement français. 

Il expose ensuite le mécanisme mis 
en place le 2 mai 1975 par une circu-
laire de M. Paul DIJOUD : 

• Le titulaire d'une carte temporaire 
de travail valable un an pourra voir, 
s'il est sans emploi au moment de 
l'expiration de celle-ci, proroger d'une 
durée de trois mois sa validité. 

Mais si au bout de trois mois il n'a 

pu obtenir un nouvel emploi, le gou-
vernement se donne la possibilité de 
le refouler, au besoin manu militari. 

Pendant ce temps, la formation-
retour dont on parle tant en est au 
stade de l'étude, de mise au point. 

• Pour les détenteurs d'une carte 
ordinaire de trois ans qui se trouvent 
dans cette même situation, ils ver-
ront leur titre de travail renouvelé 
pour un an seulement, sans aucune 
garantie pour la suite s'ils se trouvent 
sans emploi. 

Ces nouvelles dispositions sont en 
contradiction flagrante avec le texte 
de la nouvelle Convention Internatio-
nale adoptée lors de la 59™ session 
de la Conférence Internationale du Tra-
vail en juin 1975 à Genève et qui dit 
que le travailleur immigré ne pourra 
être considéré en situation irrégulière 
du fait de la perte de son emploi, la-
quelle ne doit pas entraîner elle-même 
son autorisation de séjour ou son per-
mis de travail : 

Il rappelle également notre position 
qui est très claire : Pour notre part, 
nous considérons que les immigrés 
qui ont été victimes d'une politique 
délibérée du gouvernement et du patro-
nat pratiquée pendant plusieurs années 
doivent obtenir la régularisation de 
leur situation avant toute nouvelle 
introduction de main-d'œuvre et qu'en 
tout état de cause, ils puissent faire 
valoir leurs droits devant un orga-
nisme compétent comme le prévoit la 
nouvelle Convention Internationale. 

Rappelant que le gouvernement fran-
çais s'est refusé à voter en faveur de 
cette Convention Internationale, il ter-
mine en affirmant que la C.G.T. pour-
suivra sa bataille pour contraindre le 
gouvernement français à ratifier et 
appliquer dans les faits cette impor-
tante Convention. 

travailleurs immigrés 
La 3 e intervention, celle de 

Serge CAPPÉ, membre du Secré-
tariat National à l'Immigration 
CGT, traite des droits sociaux 
des immigrés. 

La discrimination en matière 
sociale est la plus criante parmi 
celles qui frappent les immigrés. 
Elle prend avec la crise un carac-
tère totalement inhumain. Ainsi 
s'exprime Serge CAPPÉ, direc-
teur de 1TNCA-CGT, qui connaît 
parfaitement ces problèmes. 

Il montre comment, après 
quelles luttes, la Cour de Justice 
de la CEE a condamné la France 
pour son refus de délivrer les 
bourses d'études pour les en-
fants, et si le gouvernement a 
été contraint de les accorder 
pour toutes nationalités, il les re-
fuse encore au niveau universi-
taire V compris pour les ressor-
tissants CEE. 

Comment, avec l'aide de 
1TNCA-CGT, la Cour de Justice 
de la Communauté vient, ces der-
niers iours, de donner raison à 
la CGT : la carte de réduction 
SNCF « famille nombreuse » doit 
être attribuée aux migrants CEE 
et il demande : « Qu'attendent 
MM. Durafour et Dijoud pour 
prendre les mesures nécessaires 
pour que les migrants CEE en 
bénéficient, et en étendre l'attri-
bution aux travailleurs portugais, 
espagnols, turcs et yougoslaves, 
encore EXCLUS de ce droit. » 

Puis il traite des accidents du 
travail, maladies incurables, mu-
tilations, causés par l'insuffisan-
ce de mesures de sécurité. Cette 
calamité frappe plus durement 
encore les immigrés. Près de 2 

fois 1/2 plus que les travailleurs 
français parmi lesquels les acci-
dents sont déjà trop nombreux. 
La « criminalité patronale » dit-
il, sévit sans que le ministre de 
la Justice, ni celui de l'Intérieur 
ne s'émeuvent. Aucun patron n'a 
connu la prison, pourtant les mo-
tifs ne manquent pas. 

Il démontre ensuite les consé-
quences désastreuses d'un acci-
dent du travail pour un immigré, 
difficultés de réadaptation, dis-
crimination en cas de retour au 
pays. 

Concernant la formation pro-
fessionnelle, les chiffres parlent 
et démentent l'optimisme de M. 
Dijoud. 5.500 immigrés sur 42.000 

stagiaires en F.P.A. 

Situation scandaleuse égale-
ment pour les retraités, dont les 
délais de paiement des pensions 
font qu'elles arrivent souvent 
après le décès de l'intéressé. 

Abordant les problèmes des al-
locations familiales, l'orateur 
montre que si la dégradation du 
pouvoir d'achat est constant 
pour les immigrés dont la famille 
est restée au pays, la seule chose 
qui augmente c'est le décalage 
entre le taux perçu et celui qui 
est versé en France. La CGT a 
calculé que pour 728.000 en-
fants, les immigrés ont perdu 
1.312.000.000 francs. Autre exem-
ple : les immigrés malgré la 
Convention de l'O.I.T. signée et 
ratifiée par la France, ne perçoi-
vent pas l'allocation handicapés. 

Refus également de verser 
l'allocation de rentrée scolaire de 
250,00 F pour les enfants restés 
au pays. 

Serge CAPPÉ montre ensuite 
que le FAS « moyen privilégié » 
de l'exécution de la politique gou-
vernementale qui finance foyers, 
logements, alphabétisation, fonc-
tionnaires de telles organisations, 
ou bien émissions de radio ou 
télévision, n'a pour ressource es-
sentielle que les prélèvements 
opérés sur les prestations socia-
les non versées aux immigrés. 

Il stigmatise l'immoralité qui 
consiste à utiliser l'argent destiné 
à compenser les charges de fa-
milles et termine en disant que 
c'est là l'expression de la poli-
tique sociale du gouvernement. 
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Conférence de presse sur les problèmes 
des travailleurs immigrés 

RENÉ LOMET POSE 5 QUESTIONS 
AU GOUVERNEMENT 

Constatant qu'après 500 jours de pouvoir giscardien, la situation 
des immigrés ne s'est pas améliorée mais s'est au contraire 
détériorée, René LOMET pose cinq questions au Gouvernement de 
Giscard d'Estaing : 

1. - Pourquoi à Genève, en juin dernier, les représentants du Gouver-
nement français à la Conférence Internationale du Travail 
refusèrent-ils de voter le texte d'une nouvelle Convention inter-
nationale qui demande à tout membre qui la ratifie de s'engager 
à assurer l'égalité des chances et de traitement, à respecter les 
droits fondamentaux Ce l'homme, de tous les travailleurs migrants 
et à leur garantir l'égalité des droits en matière de libertés 
individuelles et collectives ? 

Voilà des actes précis qui contrastent singulièrement avec les 
belles pai oies des hommes au pouvoir. 

Oui ou non, le Gouvernement français ratifiera-t-il cette Conven-
tion ? 

2. - Les pouvoirs publics renouvelleront-ils sans contrainte — comme 
le prévoit la Convention de Genève que le Gouvernement français 
a refusé de signer — leurs cartes de travail et de séjour aux 
travailleurs immigrés en chômage ou bien . le Gouvernement 
procédera-t-il à des expulsions de travailleurs immigrés sous le 
prétexte qu'ils sont chômeurs et qu'on ne peut, de ce fait, leur 
renouveler leurs cartes de travail et de séjour ? 

3. - Quelles mesures Immédiates le Ministre de l'Intérieur entend-il 
prendre pour assurer effectivement à tous les travailleur 
immigrés et à leur famille le respect de leur dignité et leur 
sécurité ? 

C'est une question que nous avons une nouvelle fois posée le 
17 septembre à Monsieur Poniatowski au cours d'une délégation 
commune C.G.T .-C.F.D.T. au Ministère de l'Intérieur et pour 
laquelle nous n'avons reçu aucune réponse 

4. - Le Gouvernement va-t-il prendre toutes mesures et dégager des 
moyens pour assurer effectivement l'égalité des droits aux 
travailleurs immigrés notamment en matière de Sécurité sociale 
et d'Allocations familiales ? 

Par exemple, pourquoi 'accorde-t-il pas la prime de 250,00 F de 
rentrée scolaire aux enfants des migrants demeurés dans leur 
pays ? 

5. - Les sommes affectées au F.A.S. servent bien souvent à des fins 
autres que celles prévues (par exemple : financement d'émissions 
de télévision et de radio...) . Est-il vrai qu'elles permettent de 
financer des permanents de certaines associations (créées dans 
le cadre du réseau d'accueil) et de foyers dont le plus clair du 
travail consiste à « encadrer » et à •< surveiller » les travailleurs 
migrants ? 

POUR OBTENIR DES RÉPONSES POSITIVES, 
LA C.G.T. ORGANISE UNE INTENSE CAMPAGNE 

Les travailleurs en ont assez des promesses et des déclarations 
démagogiques du Président de la République et de Monsieur Dijoud. 

Français et immigrés développeront leur action pour obtenir des 
réponses positives à ces questions. C'est pourquoi la C.G.T. organise 
une nouvelle et intense campagne sur les problèmes des travailleurs 
immigrés. 

Tout d'abord, en direction des deux plus grandes importantes 
immigrations : portugaise et algérienne, à l'occasion de la visite de 
délégations de l'U.G.T.A. et de l'Intersyndicale. 

Puis, en 1976, deux Journées d'Etude : 

• Sur les problèmes des travailleurs marocains. 

• Sur les problèmes des travailleurs turcs, 

pour aboutir, au printemps, à la 4 me CONFERENCE NATIONALE DE LA 
C.G.T. SUR LES PROBLEMES DES TRAVAILLEURS IMMIGRES. 

René LOMET termine son intervention en disant tout le prix que 
la C.G.T. attache à la participation des Français et des immigrés 
ensemble aux luttes de la classe ouvrière, en se réjouissant que 
toujours plus nombreux les travailleurs immigrés entrent en action 
auprès des travailleurs français, meilleure garantie pour assurer le 
succès de la nouvelle campagne de la C.G.T. sur les problèmes des 
travailleurs immigrés. 

REPUBLIQUE ALGERIENNE 
DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE 

MINISTERE DU TRAVAIL 
ET DES AFFAIRES SOCIALES 

DIRECTION DE LA FORMATION 

INSTITUT NATIONAL DE LA F.P.A. 

ALGÉRIENNES, ALGÉRIENS EN EUROPE ! 

Vous qui souhaitez contribuer à l'essor économique 
de votre pays, vous avez la possibilité de faire car-
rière de Professeur d'Enseignement Professionnel 
dans les Centres de Formation Professionnels en 
Algérie, dans les spécialités suivantes : 

— Construction mécanique 

— Construction métallique 

— Travaux publics et Bâtiment 

— Mines et Sidérurgie 

— Industries chimiques 

— Textile 

Conditions d'admission : 
r Posséder le Certificat d'Aptitude Professionnelle 

(C.A.P.) délivré par l'Education Nationale - Expé-
rience professionnelle souhaitée. 

2° Etre âgé de 20 ans minimum 

3° Etre dégagé des obligations du service national 

4° Subir avec succès les épreuves d'examen qui 
porteront sur les matières suivantes : 

— Calcul professionnel 

— Dessin - Schéma 

— Technologie de la spécialité 

— Travaux pratiques 

Avantages : 
— Perfectionnement technique en France 

— Formation pédagogique en France ou en 
Algérie 

— Nombreux avantages sociaux (Logement 
assuré, indemnité d'installation, etc.). 

Pour tous renseignements complémentaires 
écrire au : 

BUREAU DU MINISTÈRE DU TRAVAIL 
ET DES AFFAIRES SOCIALES 

PRÈS DE L'AMBASSADE D'ALGÉRIE 

9, rue Guénot - 75011 PARIS 
N° DE TELEPHONE : 805.88.13 

805.88.14 

LE PLUS RAPIDEMENT POSSIBLE 

JOINDRE CURRICULUM VITAE ET PHOTOCOPIE DE 
DIPLOMES. 
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POUR UNE VÉRITABLE 
SÉCURITÉ SOCIALE 

Il y a eu trente ans le 4 octobre dernier que 
la France se donnait une législation de sécurité 
sociale qui allait être pour l'époque, la plus avan-
cée de tous les systèmes de protection sociale en 
place dans les pays d'Europe capitaliste. 

En s'inspirant du Programme du Conseil National 
de la Résistance, qui regroupait les forces d'oppo-
sition à l'occupant nazi, des hommes comme A. 
CROIZAT, G. BUISSON, H. RAYNAUD, tous mili-
tants de la C.G.T., allaient donner à ce régime 
un développement, une structure qui mise au ser-
vice de la classe ouvrière devaient rapidement 
apporter une protection efficace contre la maladie, 
l'accident et ses conséquences. 

Pour la première fois en effet, était admis le 
principe que la Société doit assurer la protection 
des travailleurs et de leur famille contre les divers 
aiéas de la vie en collectivité : maladie, accident 
de travail, vieillesse, invalidité, chômage, décès. 

Pour la première fois aussi était adoptée l'Idée 
que la responsabilité de ces risques n'incombe 
pas à celui-là seul qui en est frappé, mais à l'en-
semble de la société et en premier lieu à l'entre-
prise qui l'emploie. 

Enfin sur le plan des organismes chargés de 
l'application de cette législation sociale, conjoin-
tement au maintien des acquis les plus avantageux 
du passé était fixé le principe d'une gestion démo-
cratique par les intéressés eux-mêmes, c'est-à-dire 
les travailleurs à travers les élections au scrutin 
proportionnel, de leurs représentants dans les 
conseils d'administration. 

Trente années se sont écoulées. Trente années 
de luttes, au travers desquelles les travailleurs 
ont su à l'appel de la C.G.T. mener la bataille pour 
sauvegarder et dans certains cas améliorer les 
acquis. 

Depuis 1948, date à laquelle le grand capital 
obtenait l'éviction des Ministres ouvriers du Gou-
vernement jusqu'à ce jour, les attaques n'ont pas 
manqué. 

Faut-il rappeler la mise en place en 1958 par 
le régime gaulliste de la franchise des 3.000 AF 
qui pénalisait lourdement les assurés en matière 
de remboursement pharmaceutique. Cette mesure 
ne fut levée qu'à la suite de l'action massive des 
assurés mobilisés en particulier par la C.G.T. 

Faut-il rappeler les ordonnances de 1967 qui en 
supprimant aux assurés le droit d'élire leurs repré-
sentants dans les Conseils et en instaurant le 
paritarisme permettaient, en fait, aux représentants 
du patronat d'avoir, grâce à la collaboration de 
classe pratiquée par certaines organisations syndi-
cales, la complète gestion de l'argent des tra-
vailleurs. 

Enfin la loi de décembre 1974 sur la compen-
sation tend à uniformiser par le minimum les pres-
tations des différents régimes. 

En 1945, dans un pays qui avait dans tous les 
domaines beaucoup souffert de la guerre et qui 
manquait de main-d'œuvre pour relever ses ruines 
le niveau de protection du régime des salariés était 
supérieur à ce qu'il est aujourd'hui. 

En effet, alors que depuis les cotisations ont 
augmenté, les prestations servies aux assurés 
sociaux ont régressé au stagné. 

— Le taux des indemnités journalières n'a pas 
évolué depuis trente ans il est un des plus bas 
des pays de la C.E.E. Il en est de même pour 
celui des rentes accidents de travail. 

— Le taux de remboursement des produits 
pharmaceutiques est passé de 80 % à 75 % (il était 
même de 70 % avant les luttes de mai 1968). 

En matière d'allocations familiales le non respect 
de la base de référence initiale (225 fois le salaire 
horaire du manœuvre de la métallurgie parisienne 
a conduit celles-ci à une perte de 50 % de leur 
pouvoir d'achat. 

Dans ce domaine les travailleurs immigrés sont 

particulièrement pénalisés par la politique gouver-
nementale actuelle. Alors qu'ils paient les mêmes 
cotisations que les travailleurs français leur famille 
restée au pays natal ne perçoit qu'une faible partie 
des prestations auxquelles leur situation de salarié 
doit normalement leur ouvrir | e droit. 

Enfin en ce qui concerne ce problème d'actualité 
que constitue la retraite, alors qu'il était prévu 
par la loi que les travailleurs exerçant un travail 
manuel pourraient bénéficier de l'avantage d'un 
départ avancé de plusieurs années avec un taux 
plein, rien n'a été fait. Et la lutte pour un départ 
à 60 ans avec un montant égal à 75 % du salaire 
mobilise aujourd'hui à l'appel de la C.G.T. et de la 
C.F.D.T. des millions de travailleurs qui veulent 
imposer cette légitime revendication. 

En créant le régime de sécurité sociale ses ini-
tiateurs entendaient lui faire assurer un très grand 
rôle dans la prévention et la protection de la popu-
lation contre les différents fléaux de la vie 
moderne (maladies, accidents de travail) alors que 
dans le même temps serait mise en place une 
politique générale d'urbanisme qui tendrait à amé-
liorer la qualité des logements et de leur environ-
nement et prévoirait une infrastructure nécessaire 
à la vie de la cité (transports, services adminis-
tratifs, équipements sanitaires et socio-culturels, 
etc.). 

Trente ans -près, la réalité à laquelle sont 
confrontés les millions de travailleurs est loin de 
répondre à ces aspirations. 

— La prévention scolaire, par exemple, est 
insuffisante, inefficace par manque de moyens. 

En ce qui concerne la prévention des accidents 
du travail, dans laquelle la sécurité sociale devrait, 
à travers les Comités régionaux, jouer un grand 
rôle tout es mis en œuvre pour donner la priorité 
à la recherche du profit maximum. « La vie est 
fondée sur le risque » se permet d'écrire, pour 
justifier la politique gouvernementale, le Dr. géné-
ral des Charbonnages de France, une industrie 
où les conditions de travail sont les plus difficiles 
— où il y a quelques mois à Liévin 42 mineurs 
trouvaient la mort. 

Ainsi dans tous les domaines tout est mis en 
œuvre pour altérer, détruire l'image de marque, 
le rôle véritable que devrait jouer la sécurité 
sociale au service des travailleurs et de leur 
famille. Elle est aujourd'hui devenue pour eux, 
synonyme de tracas de paperasserie. Quand ce 
n'est pas de contrainte à travers le rôle coercitif 
qui le C.N.P.F. voudrait faire jouer au contrôle 
médical. 

Pour les travailleurs, pour les militants de la 
C.G.T., le trentième anniversaire de cette insti-
tution doit constituer un temps fort dans la bataille 
pour une véritable protection sociale pour tous. 

En s'inspirant des propositions contenues dans 
le Programme Commun de gouvernement, les tra-
vailleurs exigeront que soit m¡ s en place un véri-
table régime de sécurité sociale géré par les 
représentants élus des travailleurs français et immi-
grés. 

— Que la protection contre la maladie, les acci-
dents du travail soit véritablement efficace. 

— Que les dépenses de santé ne soient plus 
à la charge de l'assuré. 

— Que le droit à la retraite corresponde réelle-
ment à une période de reP°s et de sérénité pour 
ceux qui ont créé les richesses du pays. 

En s'inspirant de l'exemple de ceux qu'il y a 
trente ans en ont jeté les fondements, les tra-
vailleurs français et immig rés peuvent unis impo-
ser aujourd'hui une politique qui réponde réelle-
ment aux besoins et à la Protection de tous. 

A. RELAVE, 
Secrétaire du Secteur Social. 

Chômeurs attention! 
Au moment où la C.G.T. évalue à 

1.500.000 le nombre de chômeurs, selori 
les normes admises par le Bureau Inter-
national du Travail, le gouvernement er-
gote, il dit lui qu'ils ne sont que 950.000 
(ce qui n'est pas déjà si mal). 

Mais au lieu de mettre en place le 
nombre de personnel à l'Agence Nationale 
de l'Emploi, pour faire face aux forma-
lités d'inscription, etc.. le représentant 
du gouvernement vient de décider l'envoi 
d'un questionnaire à tous ceux qui sont 
inscrits depuis un mois et ne perçoivent 
pas d'allocations chômage. 

Si le questionnaire n'est pas retourné 
dans les 10 jours, le chômeur sera radié 
des fiches. 

Cette tracasserie supplémentaire ne ré-
duira pas le chômage, mais elle peut ré-
duire le nombre d'inscrits qui perdraient 
ainsi tous leurs droits : allocations fami-
liales, Sécurité sociale, etc.. 

Pour les immigrés, qui lisent souvent 
difficilement le français, cela constitue 
une menace supplémentaire. 

C'est cela qu'il faut expliquer à vos 
camarades chômeurs — mettez-les en gar-
de contre cette chasse aux chômeurs. 

Pour mieux se défendre, les immigrés 
ont tout intérêt à adhérer aux comités 
de chômeurs C.G.T. qui les aideront à 
remplir les questionnaires en question. 

Si vous êtes dans ce cas, si vous con-
naissez un ami dans ce cas, allez ou con-
seillez-lui d'aller à l'Union Locale C.G.T. 
du lieu du pointage qui vous donnera 
tous renseignements utiles. 

Sur le chômage, voir aussi le n° 62 
d'octobre 75, de « La Tribune du Travail-
leur Algérien ». 
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« MENSUEL DE LA C.G.T. POUR LES TRAVAILLEURS ALGERIENS, TUNISIENS ET MAROCAINS» 

DROIT AU CONGÉ 
FORMATION 

Chaque salarié, quels que 

Soient sa profession, sa classifi-

cation, son âge, son sexe et sa na-

tionalité, peut demander, tout au 

îong de sa vie professionnelle, 

üne autorisation d'absence en 

vue de suivre, à temps plein ou 

& temps partiel, un stage de for-

mation. Ce dernier peut être ré-

jîiunéré. Ce droit est inscrit à la 

fois dans l'accord interprofes-

sionnel du 9 juillet 1970 et dans 

la loi du 16 juillet 1971. 

Les salariés dont l'entreprise 

est adhérente au CNPF ou aux 

PME peuvent bénéficier du tex-

is le plus avantageux pour ré-

iòudre leur cas particulier. Les 

autres salariés ne peuvent béné-
ficier que de la loi de juillet 
1971. 

Les travailleurs du secteur pu-

blic bénéficient de dispositions 

particulières. 

Conditions à remplir 
e jâ^i i_>-».! ̂ 11 layS¡i\ 

. — Etre menacé ou victime 

d'un licenciement économique. 

— Etre âgé de moins de 20 

ans sans contrat d'apprentissage 

ni diplôme professionnel et après 

6 mois d'ancienneté. 

— Pour les autres salariés : 

avoir plus de deux ans d'ancien-

neté dans l'entreprise ; laisser 

passer un certain délai, variant 

suivant les cas si un stage a déjà 

été suivi ; attendre 3 années 

Planches après l'obtention d'un 

diplôme professionnel ; que le 

nombre de salariés en congé-

formation ne dépasse pas un 

certain pourcentage par rapport 

au personnel. Sauf accord par-

ticulier, la durée en stage ne 

peut excéder un an pour un stage 

continu à temps plein et 1.200 

heures pour un stage discontinu 

ou à temps partiel. Le stage 

« promotion » peut dépasser ces 

temps s'il est inscrit sur une liste 

spéciale établie par voie régle-

mentaire. 

Rémunération 

Stage à l'initiative de l'em-

ployeur. En principe, le salaire 

est versé intégralement ainsi que 

tous les frais en dépendant. 

Stage demandé par le salarié. 

Il est ou non agréé par la com-

mission paritaire professionnelle 

de l'emploi. Agréé, le salaire est 

versé par l'employeur pendant 

les 160 premières heures du stage. 

Le , restant étant parfois payé 

dans des conditions définies par 

la commission ou parfois indem-

nisé en partie par l'Etat ou par 

un Fonds d'Assurance Formation 

auquel aurait adhéré l'employeur. 

Non agréé, l'employeur est te-

nu d'accorder le congé-formation 

mais pas tenu de rémunérer. 

L'Etat, parfois, y pourvoit. 

Des précautions à prendre 

Avant toute demande congé-

formation, il faut connaître : 

— Quel diplôme sanctionne le 

stage, à quel niveau de qualifi-

cation il correspond et quelles 

seront les conséquences profes-

sionnelles qui en découleront. 

— Le programme exact du 

stage et le niveau de connaissan-

ce exigé pour le suivre. En cas 

de stage préparatoire, attention 

au délai de franchise devant 

s'écouler entre deux stages. At-

tention encore : certains stages 

de préformation, tels qu'ils sont 

conçus actuellement, ne débou-

chent pas sur un stage de forma-

tion et ne conduisent donc pas 
à une qualification. 

— La durée et les horaires du 
stage, les frais exacts (inscrip-

tion, études, livres, instruments 

ou outils, nourriture, logement, 

voyage, etc.) et qui assumera ces 
frais. 

— Quelle rémunération est 

prévue et par qui elle sera ver-
sée. 

Renseignements 

— Avant toute inscription, se 

renseigner auprès du syndicat 

CGT ou d'un de ses militants, 

notamment ses représentants au 
comité d'entreprise. 

Extrait de la V.O. N° 1.621 du 21-9-75 

A tout âge apprendre un métier, 
se perfectionner 

La formation 
professionnelle 
continue 
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